
Une infrastructure IT et des 
procédures développées pour se 

conformer au RGPD « by design ».

L’utilisation des données clients 
dans le cadre strict de la mission 
définie, jamais à des fins propres.

Le principe de transparence, 
notamment en cas de recours 

à un sous-traitant. 
Nous nous assurons que ce dernier 

soit conforme au RGPD.

Un Data Protection Officer.

La sécurisation maximale des 
échanges de données avec les 

clients.

La conservation des données 
clients selon modalités 

convenues contractuellement.

Un centre de traitement et de 
production sécurisé.

Une information immédiate du client 
et assistance en cas de découverte 

de violation de confidentialité.

Le stockage des données clients 
sur le territoire européen.

Un cadre de la prestation 
clairement établi dans le contrat 

de mission.

Un personnel formé, sensibilisé à 
la sécurité et tenu par une clause 

de confidentialité.

Une certification ISO 27001 
garantissant que des mesures 

techniques et organisationnelles 
appropriées sont prises afin de 

garantir un niveau de sécurité optimal.
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IPEX en tant que sous-traitant
En sa qualité de fournisseur professionnel et de confiance,

IPEX garantit à ses clients :

www.ipexgroup.com
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